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Comment défendre l’indéfendable ? 141d7

Sophie TARDY-JOUBERT

Pénaliste, jeune association fondée par les étudiants de Nanterre, organisait 
le mercredi 21 novembre sa première conférence. Pour cet événement, elle 
avait misé sur une question aussi classique que fondamentale : « Comment 
défendre l’indéfendable », dont l’intitulé avait de quoi rappeler l’épreuve de 
philosophie du baccalauréat. Pour y répondre, les étudiants avaient invité 
deux avocats : Me Alex Ursulet, connu pour avoir défendu le tueur en série 
Guy Georges, et Me Ghislain Mabanga, avocat devant la Cour pénale interna-
tionale et chargé d’enseignement à l’université de Paris Nanterre.

Si l’objectif de la soirée avait été de mon-
trer que l’on peut être avocat pénaliste 
de différente manière, les étudiants ne 
s’y seraient pas pris autrement, tant les 
deux invités se distinguaient, à la fois par 
leur méthode et par leur ton. Le premier, 
Me Ghislain Mabanga, fort ponctuel, était 
déjà dans la salle avant que les étudiants 
ne viennent remplir les bancs de l’amphi-
théâtre. Le second, Me Alex Ursulet, se fit, 
telle une rock star, attendre une petite 
heure. Me Mabanga, d’ailleurs chargé d’en-
seignement à l’université de Paris-Nan-
terre, resta assis au bureau tout au long 
de son exposé, qu’il déroula de manière 
très méthodique, comme s’il délivrait un 
cours de droit. Me Alex Ursulet précisant 
qu’il estimait « inconcevable qu’un avocat 
prenne la parole tout en restant assis », 
se leva et livra une prestation fort théâ-
trale. Si, sans surprise, les deux avocats 
s’accordèrent à dire qu’un avocat pouvait 
et même devait défendre l’indéfendable, 

à savoir les meurtriers, tueurs en série ou 
auteurs d’attentats terroristes, ils diver-
gèrent sur à peu près tout le reste.

Me Ghislain Mabanga fut le premier à 
détailler son point de vue. « L’indéfendable, 
cela caractérise avant tout le regard de la 
société. Comment elle voit les accusés », 
expliqua-t-il. Avant de rentrer dans le vif de 
son explication, il relata un souvenir per-
sonnel. Il raconta s’être rendu il y a deux 
ans à Nuremberg, ville où, rappela-t-il à son 
jeune auditoire, furent jugés les criminels 
nazis à la fin de l’année 1945. « Juste à l’en-
trée de la salle, on voit aujourd’hui encore 
des photographies des juges, de l’accusa-
tion, et des accusés et de leurs conseils. 
Celles des juges sont en couleur, celles de 
accusés et de leurs conseils sont en noir et 
blanc. Cela donne déjà une idée du regard 
que la société porte sur les accusés, mais 
aussi sur leurs avocats », posa-t-il. 
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